6ème Festival des Cinémas Africains de Bruxelles

21– 25 avril 2010

Règlement de la compétition Goûter au réel 

Prix du Meilleur Documentaire / Prix Samba Felix Ndiaye / Prix du Documentaire de Télévision 

asbl Afrique taille XL
Le 6ème Festival des Cinémas Africains, organisé à Bruxelles par l’asbl Afrique taille XL, se tiendra du 21  au 25 avril 2010. Afrique taille XL est une association belge, créée en avril 2005, et soutenue par de nombreux partenaires publics, au premier rang desquels figurent la Direction Générale de la Coopération au Développement (DGCD), la Commune d’Ixelles, la Région de Bruxelles Capitale et WBI (Wallonie Bruxelles International).

1. Les objectifs du Festival des Cinémas Africains de Bruxelles sont les suivants :
 - sensibiliser le public au cinéma et à l’audiovisuel africains ;

 - donner aux créateurs la possibilité de mieux faire connaître leurs œuvres en assurant la promotion et la diffusion de leurs films ;
 - être un lieu de rencontre et d’échange autour des pluralités cinématographiques et culturelles ;
 - contribuer au déploiement des structures de productions locales, souvent fragiles.

2. Le Comité de sélection en charge de la programmation du Festival des Cinémas Africains est formé par Carin Leclercq, Aurore Engelen et François-Xavier Dubuisson, ce dernier assurant la coordination du volet documentaire du Festival, l’organisation de la compétition, la sélection du Jury ainsi que l’application du présent règlement. Le Comité de sélection prend ses décisions de manière collégiale et il demeure seul habilité à inscrire ou à refuser tout film proposé au festival.

3. Le Festival des Cinémas Africains est ouvert à tous les cinéastes africains, en ce compris ceux de la diaspora africaine et ceux d’origine africaine. En fonction des axes thématiques ponctuels déterminés par le Comité de sélection, le Festival peut choisir d’inclure dans sa programmation des films d’autres provenances. Ces films sont toutefois exclus de la compétition documentaire. 

4. a - Par film documentaire, nous visons globalement toute oeuvre audiovisuelle qui s'attache à décrire ou restituer le réel avec un traitement créatif en confrontation directe avec le monde. En outre, sont retenus dans la sélection les films qui adoptent un point de vue original sur le réel permettant de soulever des questions d’images, liées au tournage, au rapport avec les sujets et les lieux filmés, à la mise en scène, au choix des sons et de la lumière, à l’organisation du montage ou aux conditions particulières de production.

b- Par documentaire de télévision, nous visons les documentaires qui ont fait l’objet d’un encadrement par le CIRTEF (Conseil International des radios et télévisions d'Expression Française) ou par une structure analogue. 

5. Seront officiellement candidats à la compétition les films dont une copie de travail (DVD) accompagnée d’un formulaire d’inscription fourni lors de l’ouverture des inscriptions, dûment rempli et signé, seront réceptionnés par le secrétariat du Festival, ainsi que les films repérés par le Comité de sélection dans d’autres manifestations ou en vision de presse, ou les films renseignés par des partenaires du Festival. Dans ces deux derniers cas, une fois l’accord du réalisateur marqué, l’envoi d’une copie et du formulaire mentionné doit s’effectuer de la même manière que pour une candidature introduite sur base volontaire. Ce formulaire rempli constitue l'acceptation du règlement du Festival, sans pour évidemment en garantir la sélection. La clôture des inscriptions est fixée au 5 mars 2010. Le réalisateur ou le producteur d’un film retenu par le Comité de sélection pour figurer en compétition en sera informé par courrier électronique avant la publication officielle de la programmation sur le site Internet du Festival. Les organisateurs ne sauraient être tenus pour responsables si, par cas de force majeur, la compétition devait être modifiée, reportée ou annulée.

6. Pour la projection publique de l’œuvre retenue, le réalisateur ou le producteur s’engagent à fournir une copie du film dans son format d’origine, celui-ci devant être dûment précisé dans le formulaire d’inscription. La compétition en particulier et la programmation en général est ouverte aux films de toutes durées et aux supports pellicule, beta, ou vidéo. En cas de non réception de la copie d’origine, ou de défectuosité de la copie constatée au cours des essais, après examen au cas pas cas, le Comité de sélection peut prendre la décision de retirer le film de la sélection. Cette mesure concerne par ailleurs tous les films de la programmation. L’équipe du Festival œuvre, dans la mesure des moyens dont elle dispose, à la qualité des projections. S’il est présent à la projection, le réalisateur est invité à fournir au projectionniste, au préalable, les consignes nécessaires aux réglages qu’il souhaiterait voir effectuer. L’équipe du Festival ainsi que les techniciens ne pourront se voir imputer la responsabilité d’une mauvaise projection si le présent article du règlement venait à ne pas être respecté. 

7. Le Jury de la compétition documentaire est composé d’étudiant (e) s en cinéma, associés à d'autres étudiant (e) s inscrits dans une école supérieure, dont le parcours croise d’une manière ou d’une autre le continent africain, auquel se joint un (e) étudiant (e) d’une école de cinéma localisée dans la zone ACP (Afrique, Caraïbe, Pacifique). Le Jury du 6ème Festival des Cinémas Africains est constitué de sept étudiants, choisis sur base d’un acte de candidature lancé aux écoles ciblées et adressé en retour et à titre individuel au Comité de sélection. Les candidats choisis par le Comité de sélection en seront informés par le Coordinateur, au plus tard, cinq jours avant le début du festival. 

8. La présidence du Jury est assurée par un réalisateur africain, en vue de partager son expérience avec les étudiants. Il exercera un rôle d’encadrement, en veillant soigneusement à laisser à chaque membre du Jury la possibilité de partager avec tous son point de vue, de manière à laisser libre-court à l’échange et à la discussion. Cette année, le Comité de sélection a invité la réalisatrice égyptienne Jihan El Tahri à tenir ce rôle. En cas d’empêchement du Président désigné, le Comité de sélection est autorisé à nommer un autre Président, le choix de ce dernier étant alors laissé à la libre appréciation du Comité, de manière à respecter, dans la mesure du possible, les critères de sélection évoqués ici.

9. Les films choisis pour la compétition concourent dans trois catégories distinctes, celle du Meilleur documentaire, celle du Meilleur espoir documentaire et celle du Meilleur documentaire de télévision,   correspondant à trois prix respectifs, soit : Prix du Meilleur Documentaire, Prix Samba Felix Ndiaye et Prix du Documentaire de Télévision. La classification de ces films dans l’une ou l’autre des catégories n’engage que le Comité de sélection. Les prix seront décernés par le Jury après délibération et vote. A côté de ces prix principaux, le Jury peut également décerner une ou plusieurs mentions à une ou plusieurs œuvres, quelle que soit la catégorie dans laquelle elle (s) concoure (nt).

10. Les critères de délibération seront fixés en toute liberté par le Jury et par son Président, préalablement au vote. Lors du vote, la voix du Président vaut autant que celle des membres du Jury. Les choix du Jury sont souverains et n’engagent en rien le Festival, les membres de l’équipe qui le coordonnent et les partenaires qui le soutiennent. 

11. Les membres du Jury recevront un agenda détaillé des heures de projection et des moments de délibération, ainsi que toutes les informations liées aux aspects pratiques de leur participation. Le Jury sera en outre pris en charge tout au long des activités par une personne désignée à cette tâche.
12. Les délibérations ont lieu à huis clos, sans qu’aucune personne extérieure au Jury ne puisse y prendre part. Le Coordinateur de la compétition reste seul habilité à fournir au Jury les  éventuelles informations que celui-ci estimerait devoir connaître pour éclairer ses choix, par la voix du Président. Le Comité de sélection estime toutefois que la priorité devrait pouvoir être accordée au film pour ce qu’il offre de lui-même et non pour le contexte qui entoure sa réalisation (financement, équipe technique, aide à l’écriture, etc.). 
13. La délibération finale est prévue le samedi 24 avril. A l’issu du vote, un porte-parole sera désigné par le Jury en vue d’informer le Coordinateur du résultat de son choix. Ce dernier devra être motivé par un texte court synthétisant les raisons qui ont orienté sa décision et destiné à être communiqué au public et à la presse au moment de la remise des prix. Le Jury précisera en outre si cette décision a fait l’objet d’un vote à l’unanimité mais ne sera pas tenu d’informer quiconque des autres pondérations. 
14. La remise des prix est prévue le dimanche 25 avril, en clôture du festival. Le porte-parole désigné par le Jury communiquera à l’assemblée le titre des films primés et le nom des réalisateurs, après avoir lu le court texte motivant ses choix. De plus amples informations sur le déroulement de la clôture seront données au Jury le jour même par les organisateurs.
15. A titre d’information, les prix de l’édition 2009 ont été doté par la DGCD. Les montants furent décernés directement aux réalisateurs lauréats (respectivement 1.500 et 1.000 euros). Les dotations de la compétition 2010 seront communiquées à l’ouverture du festival.
16. A raison de deux séances maximum et dans le cadre strict de son festival annuel, l’asbl Afrique Taille Xl se réserve le droit de projeter les films ayant obtenus les prix dans l’édition 2011 et dans le cadre d’une éventuelle rétrospective postérieure. 
17. Le présent règlement a pour but de définir le plus rigoureusement possible l’organisation de la sélection des films et le fonctionnement du Jury. L’esprit dans lequel a été pensé la compétition « Goûter au réel » est l’ouverture du public aux documentaires africains ainsi que le libre partage des points de vue sur ces productions.
